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oléagineux, fourrages s échés et 
cultures textiles

Direction Interventions
Unité Aides aux Exploitations et Expérimentation
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L’appel à projets 2015 concernant le Volet 1 « Expérimentation » mis en œuvre 
par FranceAgriMer est encadré par la décision du Directeur général de 
FranceAgriMer réf. INTV-SANAEI-2014-85 du 23 décembre 2014.

Les objectifs poursuivis correspondent aux axes d’orientation définis par les 
Conseils Spécialisés de FranceAgriMer par filière dans le cadre des orientations du 
ministère en charge de l’agriculture et de l’agroalimentaire précisées dans le 
Programme national de développement agricole et rural (PNDAR).

Ces axes font l’objet d’une priorisation par filièr e validée chaque année dans 
les Conseils Spécialisés avant l’ouverture du dépôt  des demandes .

Exceptionnellement pour 2015, l’ordre des priorités  est fixé après la date 
d’ouverture de l’appel à projets .

AXES DAXES D’’ORIENTATION POUR LORIENTATION POUR L ’’APPEL A PROJET APPEL A PROJET 
VOLET 1 VOLET 1 -- «« EXPERIMENTATIONEXPERIMENTATION »»
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Proposition de priorisation des axes dProposition de priorisation des axes d ’’orientation pour orientation pour 
ll ’’expexp éérimentation en 2015, suite rimentation en 2015, suite àà la concertation du 6 mars 2015 avec la concertation du 6 mars 2015 avec 

les professionnels des fililes professionnels des fili èèresres ..

Priorité 1 : Accroître pour les agriculteurs l’attractivité des  cultures de protéagineux, fourrages séchés et 
cultures textiles 

• Maîtrise des rendements ;
• Amélioration de la qualité technologique et sanitaire ;
• Optimisation des itinéraires techniques ;
• Identification et levée des freins au développement de ces cultures.

Priorité 2 : Développer des pratiques et des filières économiq uement et écologiquement performantes

• Optimisation des apports d’engrais et de produits phytosanitaires ;
• Valorisation de l’association et de la rotation des cultures ;
• Innovations agronomiques ;
• Lutte et maîtrise des bio agresseurs ;
• Traçabilité et sécurité sanitaire ;
• Innovation énergétique globale.

Priorité 3 : Développer les débouchés existants et trouver de nouvelles valorisations 

• Adaptation du produit aux marchés (valorisation des matières premières, attentes sociétales, exigences 
nutritionnelles, alimentation animale, débouchés non alimentaires).
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29/05/1520/04/15Validation des programmes (FAM)

19/04/1516/01/15
Instruction et expertise des 

demandes (FAM)

15/01/1519/11/14Dépôt des programmes (porteurs)

FINDEBUT ETAPE

Calendrier : Appel à projets expérimentation national et régional 2015

Fin d’année 2015Dépôt des programmes (porteurs)

Septembre 2015
Redéfinition des axes d’orientation 

Expérimentation et priorisation

PériodeETAPE

Calendrier : Appel à projets expérimentation national et régional 2016
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Merci de votre attention

Contact :

Cécile HERBILLON
Cecile.herbillon@franceagrimer.fr
01.73.30.23.80

Valérie POULAIN
Valerie.poulain@franceagrimer.fr
01.73.30.37.12

FranceAgriMer
Direction des Interventions
Service des Aides Nationales, Appui aux Entreprises et à l’Innovation
Unité Aides aux Entreprises et Expérimentation

Pour plus d’informations sur les programmes financés : 
https://experimentation.franceagrimer.fr/Pages /bib lio_prog.valide.aspx

Site expérimentation de FranceAgriMer : les programmes financés sont présentés de façon synthétique dans le menu 
bibliothèque / programmes recevables (informations accessibles sans codes de connexion)


